
RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 81-104 SUR LES FONDS 
MARCHÉ À TERME 
 
 
Loi sur les valeurs mobilières 
(L.R.Q., c. V-1.1) 
 
 
1. L’article 1.1 du Règlement 81-104 sur les fonds marché à terme est modifié par 
l’insertion, après la définition de « Chartered Financial Analyst Program », de la suivante : 
 
 « « comité d’examen indépendant » : le comité d’examen indépendant du fonds 
d’investissement établi en vertu du Règlement 81-107 sur le comité d’examen indépendant 
des fonds d’investissement approuvé par l’arrêté ministériel (indiquer ici le numéro et la 
date de l’arrêté ministériel approuvant ce règlement); ». 
 
2. L’article 9.2 de ce règlement est modifié : 
 
 1º par le remplacement, dans le paragraphe d du texte français, de « gérant, 
conseiller, courtier » par « conseiller ou courtier, une société de gestion »; 
 
 2º par le remplacement, dans le paragraphe e du texte français, de « le gérant » 
par « la société de gestion »; 
 
 3º par l’addition, après le paragraphe o, du suivant, compte tenu des 
adaptations nécessaires : 
 
 « p) présentent l’information concernant le comité d’examen indépendant du 
fonds marché à terme qu’un OPC est tenu de fournir en vertu des dispositions suivantes :  
 
  i) le paragraphe 3.1 de la rubrique 5 de la partie A du 
Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié, du Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif adopté par la Commission des 
valeurs mobilières du Québec en vertu de la décision no 2001-C-0283 du 12 juin 2001;  
 
  ii) le paragraphe 3.1 de la rubrique 8 de la partie A du 
Formulaire 81-101F1, Contenu d’un prospectus simplifié, du Règlement 81-101 sur le 
régime de prospectus des organismes de placement collectif;  
 
  iii) les paragraphes 2.1 et 2.2 de la rubrique 4 du Formulaire 81-101F2, 
Contenu d’une notice annuelle, du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif; 
 
  iv) le paragraphe h) de la rubrique 10.1 du Formulaire 81-101F2, 
Contenu d’une notice annuelle, du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif; 
 
  v) le paragraphe 6 de la rubrique 11.1 du Formulaire 81-101F2, 
Contenu d’une notice annuelle, du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des 
organismes de placement collectif; 
 
  vi) le paragraphe 1 de la rubrique 12 du Formulaire 81-101F2, Contenu 
d’une notice annuelle, du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif; 
 
  vii) le paragraphe 2 de la rubrique 15 du Formulaire 81-101F2, Contenu 
d’une notice annuelle, du Règlement 81-101 sur le régime de prospectus des organismes de 
placement collectif en ce qui concerne le comité d’examen indépendant. »  
 



 

3. Ce règlement est modifié par le remplacement, dans le texte français et partout où 
ils se trouvent, des mots « gérant », « le gérant » et « du gérant » par, respectivement, 
« société de gestion », « la société de gestion » et « de la société de gestion », compte tenu 
des adaptations nécessaires. 
 
4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er novembre 2006. 
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